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VENTE CARITATIVE AU BÉNÉFICE 
DU COMITÉ DE PARIS DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER

Le Comité de Paris de la Ligue contre le cancer lutte activement sur tous les fronts de 
la maladie : en finançant la recherche fondamentale et clinique, en accompagnant les 
personnes malades et leurs proches, en développant des actions de prévention et de 
promotion des dépistages et en défendant les intérêts des patients.
En offrant 21 de ses œuvres au Comité de Paris qui les proposera lors d’une vente aux 
enchères au plus offrant enchérisseur et donateur, Valérie Laskier a souhaité que les 
fonds récoltés participent au financement d’un rallye nautique d’une semaine au large 
du Finistère, pour des adolescents atteints de cancer. Répartis sur 4 voiliers, les jeunes 
âgés de 14 à 17 ans vont se défier sur l’eau et à terre dans un grand jeu de pistes, ponctué 
d’épreuves et d’énigmes.

Tous nos remerciements vont à :

Madame Anne Hidalgo, Maire de Paris,

Madame Valérie Laskier dit Lask, 
Drouot Enchères et La Gazette Drouot,
Professeur Jean-Louis Misset
Hôtels & Préférence,
L'agence Clic Gauche, 
Le Comité de Paris de la Ligue contre le cancer, 
Madame Stépanie Lefevre.

La chaîne hôtelière française Hôtels & Préférence offrira un coffret cadeau de 2 nuits  
dans un établissement prestigieux à l'enchère la plus importante de la vente.
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RENSEIGNEMENTS

PARIS OFFICE : 
17 rue Drouot –  75009 Paris 
+ 33 (0)1 48 00 99 89
contact@digard.com
www.digard.com

INSCRIPTION :
www.digard.com

DIGARD AUCTION
17 RUE DROUOT –  75009 PARIS

T. + 33 (0)1 48 00 99 89

contact@digard.com

www.digard.com
DIGARD AUCTION

ENSEMBLE DE 21 ŒUVRES 
DE L'ARTISTE FRANÇAISE LASK

LUNDI 14 OCTOBRE 2024 - 16H
Hôtel de Ville de Paris 
Salle des Arcades - 2e étage 
3 rue Lobau - 75004 Paris

EXPOSITION PUBLIQUE ET RENCONTRE AVEC L'ARTISTE

LUNDI 14 OCTOBRE DE 14H À 15H30 
Salle des arcades - 2e étage 

Dans le cadre de cette vente caritative, DIGARD AUCTION 
ne percevra aucune commission en sus du prix d'adjudication. 
Voir conditions générales de ventes détaillées en fin de catalogue.
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Valérie Laskier est une artiste peintre française née à Paris en 1976

De passage sur les bancs de la Légion d’Honneur et de l’Institut Charlemagne, 
Valérie rentre en 2000 à l’Institut Pratique du Journalisme de Paris et intègre 
un magazine d’actualité hebdomadaire français.

5 ans plus tard, atteinte d’un cancer, elle passera 2 ans en fauteuil roulant 
avec toujours sa fibre artistique puisqu‘elle écrira un slam qui sera vendu au 
bénéfice du Comité de Paris de la Ligue contre le cancer. 

En 2019, par son envie d’apporter son expérience auprès de patients malades, 
elle obtient son DU Patient Experte en cancérologie à la Faculté de Médecine 
Sorbonne Université.

La peinture a été une révélation en 2021, elle utilise la matière et les couleurs 
pour exprimer ses émotions et sa renaissance.

www.lask.fr
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1

Série Jardin : instant magique, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

54 × 72.5 cm

500 / 2 000 €
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2

La valse, 2023 
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

54 × 65cm

500 / 2 000 €
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3

Parcelle de terre, 2021
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention  

“La terre se nourrit d’empreintes” au dos 

54 × 65 cm

500 / 2 000 €
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4

La tendresse, 2022 
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

73 × 92 cm

500 / 2 000 €
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5

Sommet de la joie, 2023
Acrylique sur toile, signée en bas à droite, contresignée, datée, titrée au dos 

73 × 92 cm

500 / 2 000 €
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6

L'Innomable, 2023
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention :

"Que ce soit dans la joie ou dans la peine parfois il n'y a pas de mot, c'est ainsi" au dos 

65 x 54 cm

500 / 2 000 €
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7

Chaos, 2023
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention  

“Le chaos est source de renaissance” au dos 

60 × 92 cm

500 / 2 000 €
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8

Abysse, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention 

 “Le Cœur de l’océan…” au dos 

70 × 70cm

500 / 2 000 €
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9

Symphonie verte, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

65 × 92 cm

500 / 2 000 €
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10 

La rose noire, 2023
Acrylique sur toile signée en bas à droite, titrée dans l’œuvre,  

contresignée, datée, titrée et portant la mention  
“Symbole de la renaissance” au dos 

92 × 65cm

500 / 2 000 €
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11

Roseraie de la princesse Grace de Monaco, 2023
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention 

“La beauté de la rose, c’est sa fragilité” au dos 

90 × 90 cm

500 / 2 000 €
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12

La voyageuse, 2023
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

90 × 90 cm

500 / 2 000 €
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13

L'aube, 2024
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention 

"La joie est notre force" au dos

130 x 97 cm

500 / 2 000 €
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14

Floraison, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

65 × 100 cm

500 / 2 000 €
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15

Bagatelle, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention  
“La vie est de l’eau dansant sur la mélodie des solides” au dos 

80.5 × 100 cm

500 / 2 000 €
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16

Urbain de Paname, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée au dos 

72.5 × 116 cm

500 / 2 000 €
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17

Borée, 2023
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée 
et portant la mention  
“Douceur de vivre et accalmie une fois borée passé !” 
au dos 

100 × 73 cm

500 / 2 000 €
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18

Tourbillon de joie, 2023
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention  

“Le rire est une poussière de joie qui fait éternuer le cœur” au dos 

100 × 100 cm

500 / 2 000 €
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19

Blue Garden , 2024 
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention  

“Fermer les yeux pour rêver 

130 × 97 cm

500 / 2 000 €

D I GA R D AU C TI O N  I   LUNDI 14 OCTOBRE 2024 23DIGARD AUCTION  I  LASK - VENTE CARITATIVE



20

Ciel étoilé, 2022
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée et portant la mention  

“Vous êtes tous la !” au dos 

100 × 100 cm

500 / 2 000 €
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21

L'olivier, 2024
Acrylique sur toile, signée, datée, titrée  
et portant la mention  
“L'olivier protège et apaise, c'est un sage !”  
au dos 

130 x 97 cm

500 / 2 000 €
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NOVEMBRE 2024

NOS SPÉCIALISTES SE TIENNENT À VOTRE DISPOSITION POUR TOUTE EXPERTISE GRATUITE ET CONFIDENTIELLE 
ET POUR INCLURE DES LOTS DANS CETTE VENTE

Anne-Claire BASILLAIS 
Spécialist & Sales Administrator

ac@digard.com 
+33 (0) 1 48 00 99 89

Marielle DIGARD  
Commissaire -Priseur

md@digard.com 
+33 (0) 6 07 45 95 09

Robin BARTH  
Contemporary Art Specialist

robin@digard.com 
+33 (0) 6 37 79 22 72
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Quelques résultats remarquables

Sonia DELAUNAY (1885-1979)
Adjugé 84 500 € 

Jean TINGUELY (1925-1991)
Adjugé 912 660€ 

Pol BURY (1922-2005)
Adjugé 70 200 € 

Arshile GORKY (1868 – 1936)
Adjugé 819 000 €

Odilon REDON (1840 – 1916)
Adjugé 1 095 999 €

Leonor FINI (1908-1996)
Adjugé 349 799 € 
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHAT AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Les rapports entre DIGARD AUCTION et l’acquéreur 
sont soumis aux présentes dispositions générales 
d’achat qui pourront être amendées par des avis écrits 
ou oraux qui seront mentionnés au procès verbal de 
vente. DIGARD AUCTION est un opérateur de ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques régi par 
les articles L312-4 et suivants du Code de commerce. 
En cett e qualité DIGARD AUCTION agit comme manda-
taire du vendeur qui contracte avec l’acquéreur.
1 — Le bien mis en vente
Les acquéreurs paotentiels sont invités à examiner les biens pouvant 
les intéresser avant la vente aux enchères, et notamment pendant 
les expositions. DIGARD AUCTION se tient à la disposition des ac-
quéreurs potentiels pour leur fournir des rapports sur l’état des lots.
Les descriptions des lots (y compris les caractéristiques telles que 
les dimensions, les coloris) résultant du catalogue, des rapports, 
des étique� es et des indications ou annonces verbales ne sont que 
l’expression par DIGARD AUCTION de sa perception du lot, mais ne 
sauraient constituer la preuve d’un fait.
Les photographies ne sont pas contractuelles.
La maison de vente se réserve le droit d’apporter des modifi cations 
ou des compléments d’informations à la description des lots. Elles 
seront annoncées durant l’exposition, lors de l’enregistrement des 
ordres d’achat et lors des ventes.
Les indications données par DIGARD AUCTION sur l’existence 
d’une restauration, d’un accident ou d’un incident a� ectant le 
lot, sont exprimées pour faciliter son inspection par l’acquéreur 
potentiel et restent soumises à son appréciation personnelle ou 
à celle de son expert. L’absence d’indication d’une restauration 
d’un accident ou d’un incident dans le catalogue, les rapports, 
les étique� es ou verbalement, n’implique nullement qu’un bien 
soit exempt de tout défaut présent, passé ou réparé. Inversement 
la mention de quelque défaut n’implique pas l’absence de tous 
autres défauts. Les lots sont vendus en l’état. Les estimations 
sont fournies à titre purement indicatif et elles ne peuvent être 
considérées comme impliquant la certitude que le bien sera vendu 
au prix estimé ou même à l’intérieur de la fourche� e d’estimations. 
Les estimations ne sauraient constituer une quelconque garantie. 
Les estimations peuvent être fournies en plusieurs monnaies ; les 
conversions peuvent à ce� e occasion être arrondies di� éremment 
des arrondissements légaux. Les lots avec une mention d’un Δ 
sont soumis à une participation de DIGARD AUCTION ou l’un des 
associés dans leurs propriétés.
2 — La vente
En vue d’une bonne organisation des ventes, les acquéreurs poten-
tiels sont invités à se faire connaître auprès de DIGARD AUCTION 
avant la vente, afi n de perme� re l’enregistrement de leurs données 
personnelles.
DIGARD AUCTION se réserve le droit de demander à tout acquéreur 
potentiel de justifi er de son identité ainsi que de ses références 
bancaires et d’e� ectuer un déposit.
DIGARD AUCTION se réserve d’interdire l’accès à la salle de vente 
de tout acquéreur potentiel pour justes motifs.
Toute personne qui se porte enchérisseur s’engage à régler per-
sonnellement et immédiatement le prix d’adjudication augmenté 
des frais à la charge de l’acquéreur et de tous impôts ou taxes qui 
pourraient être exigibles. Tout enchérisseur est censé agir pour son 
propre compte sauf dénonciation préalable de sa qualité de man-
dataire pour le compte d’un tiers, acceptée par DIGARD AUCTION
Le mode normal pour enchérir consiste à être présent dans la salle 
de vente. Toutefois DIGARD AUCTION pourra accepter gracieu-
sement de recevoir des enchères par téléphone d’un acquéreur 
potentiel qui se sera manifesté avant la vente.
DIGARD AUCTION ne pourra engager sa responsabilité notamment 
si la liaison téléphonique n’est pas établie, est établie tardivement, 
ou en cas d’erreur ou d’omissions relatives à la réception des 
enchères par téléphone.
À toutes fi ns utiles, DIGARD AUCTION se réserve le droit d’enre-
gistrer les communications téléphoniques durant la vente. Les 
enregistrements seront conservés jusqu’au règlement du prix, sauf 
contestation.
DIGARD AUCTION pourra accepter gracieusement d’exécuter des 
ordres d’enchérir qui lui auront été transmis avant la vente, pour 

lesquels elle se réserve le droit de demander un déposit de garantie 
et qu’elle aura acceptés. Si le lot n’est pas adjugé à cet enchérisseur, 
le déposit de garantie sera renvoyé sous 72h.
Si DIGARD AUCTION reçoit plusieurs ordres pour des montants 
d’enchères identiques, c’est l’ordre le plus ancien qui sera préféré. 
DIGARD AUCTION ne pourra engager sa responsabilité notamment 
en cas d’erreur ou d’omission d’exécution de l’ordre écrit.
Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé par le ven-
deur, DIGARD AUCTION se réserve le droit de porter des enchères 
pour le compte du vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit 
a� eint. En revanche le vendeur n’est pas autorisé à porter lui-même 
des enchères directement ou par le biais d’un mandataire.
DIGARD AUCTION dirigera la vente de façon discrétionnaire, en 
veillant à la liberté des enchères et à l’égalité entre l’ensemble des 
enchérisseurs, tout en respectant les usages établis.
DIGARD AUCTION se réserve de refuser toute enchère, d’organiser 
les enchères de la façon la plus appropriée, de déplacer certains 
lots lors de la vente, de retirer tout lot de la vente, de réunir ou 
de séparer des lots. En cas de contestation DIGARD AUCTION se 
réserve de désigner l’adjudicataire, de poursuivre la vente ou de 
l’annuler, ou encore de reme� re le lot en vente.
Sous réserve de la décision de la personne dirigeant la vente pour 
DIGARD AUCTION, l’adjudicataire sera la personne qui aura porté 
l’enchère la plus élevée pourvu qu’elle soit égale ou supérieure au 
prix de réserve, éventuellement stipulé.
Le coup de marteau matérialisera la fi n des enchères et le prononcé 
du mot « adjugé » ou tout autre équivalent entraînera la formation 
du contrat de vente entre le vendeur et le dernier enchérisseur 
retenu. L’adjudicataire ne pourra obtenir la livraison du lot qu’après 
règlement de l’intégralité du prix. (En cas de remise d’un chèque 
ordinaire, seul l’encaissement du chèque vaudra règlement).
Pour faciliter les calculs des acquéreurs potentiels, DIGARD 
AUCTION pourra être conduit à utiliser à titre indicatif un système 
de conversion de devises. Néanmoins les enchères ne pourront 
être portées en devises et les erreurs de conversion ne pourront 
engager la responsabilité de DIGARD AUCTION.

3 — L’exécution de la vente
En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire (acheteur) 
devra acqui� er par lot et par tranche dégressive les commis-
sions et taxes suivantes :

Lots en Provenance de la CEE :
La vente sera faite au comptant et conduite en 
Euros. Les acquéreurs paieront en sus du prix 
d’adjudication des frais de :
- 25 % H.T (30 % TTC) < 700 000 euros
- 20 % H.T. (24 % TTC) 700 001 à 4 000 000 euros
- 14 % H.T (16,80 % TTC) > 4 000 001 euros

Condition de baisse tarifaire des frais pour les lots en im-
portation temporaire : les lots en importation temporaire 
dont le Numéro du lot est précédé par ƒ, seront soumis 
a une baisse de tarif acheteur sur la première tranche a 
20 %+T.V.A. jusqu’a 700 000€ si le tableau reste dans le 
territoire Français et ne fait pas l’objet d’une exportation. Si 
l’oeuvre est exportée à l’extérieur du territoire Français, les 
frais de vente de 25 % ne sont pas modifi és.

Les délais d’exportations doivent être validés par DIGARD AUCTION 
dans le mois de la vente Des frais additionnels ou taxes spéciales 
peuvent être dus sur certains lots en sus des frais et taxes habituels. 
Cela est indiqué par un symbole fi gurant derrière le numéro de lot 
dans le catalogue de vente, ou bien par une annonce faite pendant la 
vente par le commissaire–priseur habilité. 
Les frais de TVA sur les frais acheteur et le prix d’adjudication, sont 
prélevés et seront remboursés à l’acheteur sur présentation d’une 
preuve d’exportation du lot hors de l’Union Européenne dans les 
délais légaux (un mois).
Les taxes (T.V.A. sur commissions et TVA à l’import) peuvent être 
rétrocédées à l’adjudicataire sur présentation des justifi catifs 
d’exportation hors CEE. Un adjudicataire CEE justifi ant d’un n° de 
TVA intracommunautaire sera dispensé d’acqui� er la TVA sur les 
commissions. Le montant de la TVA sera consigné entre les mains 
de DIGARD AUCTION jusqu’à réception de la preuve de l’exportation.

Le paiement du lot aura lieu au comptant, pour l’intégralité du prix, 
des frais et taxes, même en cas de nécessité d’obtention d’une 
licence d’exportation.
L’adjudicataire pourra s’acqui� er par les moyens suivants :
- En espèces : jusqu’à 1 000 euros frais et taxes compris pour les 
ressortissants français, jusqu’à 15 000 euros frais et taxes compris 
pour les ressortissants étrangers sur présentation de leurs papiers 
d’identité ;
- Par carte de crédit : VISA, MASTERCARD ;
- Par virement bancaire.
- Aucun chèque ne pourra être accepté.

Le paiement doit être e� ectué immédiatement après la 
vente. En cas de paiement par virement, 
ce-dernier doit être e� ectué à l’ordre de :
DIGARD AUCTION
IBAN : FR 64 4003 1000 0100 0042 2510 Z87
BIC : CDCG FR PP
Caisse des Dépôts et Consignations
56 rue de Lille — 75007 Paris
Code Banque : 40031 - Code Guichet : 00001 
N° Compte : 0000422510Z - Clé Rib : 87

Vous pouvez régler par paiement sécurisé en ligne en 
indiquant votre nom et le numéro de votre bordereau 
d’adjudication sur le formulaire de virement.

paiement.digard.com

Les achats ne pourront être enlevés qu’après leur paiement ou 
l’encaissement du chèque. DIGARD AUCTION décline toute 
responsabilité sur les conséquences juridiques et fi scales d’une 
fausse déclaration de l’acheteur.
DIGARD AUCTION sera autorisé à reproduire sur le procès verbal 
de vente et sur le bordereau d’adjudication les renseignements 
qu’aura fournis l’adjudicataire avant la vente. Toute fausse 
indication engage la responsabilité de l’adjudicataire. Dans 
l’hypothèse où l’adjudicataire ne se serait pas fait enregistrer avant 
la vente, il devra communiquer les renseignements nécessaires 
dès l’adjudication du lot prononcée. Toute personne s’étant fait 
enregistrer auprès de DIGARD AUCTION dispose d’un droit d’accès 
et de rectifi cation aux données nominatives fournies par DIGARD 
AUCTION dans les conditions de la loi du 6 Juillet 1978.
Il appartiendra à l’adjudicataire de faire assurer le lot dès l’ad-
judication. Il ne pourra recourir contre DIGARD AUCTION, dans 
l’hypothèse où par suite du vol, de la perte ou de la dégradation 
de son lot, après l’adjudication, l’indemnisation qu’il recevra de 
l’assureur de DIGARD AUCTION serait avérée insu�  sante.
Le lot ne sera délivré à l’acquéreur qu’après paiement intégral du 
prix, des frais et des taxes. En cas de règlement par chèque, le lot ne 
sera délivré qu’après encaissement défi nitif du chèque, soit 8 jours 
ouvrables à compter du dépôt du chèque. Dans l’intervalle DIGARD 
AUCTION pourra facturer à l’acquéreur des frais d’entreposage du 
lot, et éventuellement des frais de manutention et de transport.
A défaut de paiement par l’adjudicataire, après mise en demeure 
restée infructueuse, le bien est remis en vente à la demande du ven-
deur sur folle enchère de l’adjudicataire défaillant ; si le vendeur ne 
formule pas ce� e demande dans un délai de trois mois à compter 
de l’adjudication, la vente est résolue de plein droit, sans préjudice 
de dommages intérêts dus par l’adjudicataire défaillant.
En outre, DIGARD AUCTION se réserve de réclamer à l’adjudicataire 
défaillant, à son choix : des intérêts au taux légal majoré de cinq 
points, Le remboursement des coûts supplémentaires engendrés 
par sa défaillance, Le paiement de la di� érence entre le prix d’ad-
judication initial et le prix d’adjudication sur folle enchère s’il est 
inférieur, ainsi que les coûts générés par les nouvelles enchères. 
DIGARD AUCTION se réserve également de procéder à toute 
compensation avec des sommes dues à l’adjudicataire défaillant. 
DIGARD AUCTION se réserve d’exclure de ses ventes futures, tout 
adjudicataire qui aura été défaillant ou qui n’aura pas respecté les 
présentes conditions générales d’achat.
Les achats qui n’auront pas été retirés le jour de la vente pourront 
être transportés dans un lieu de conservation aux frais de l’acqué-
reur qui devra régler le coût journalier correspondant pour pouvoir 
retirer le lot, en sus du prix, des frais et des taxes.

Les lots qui font mention du sigle ƒ sont en importation tempo-
raire. Des frais additionnels de 5, 5 % TTC du prix d’adjudication 
seront prélevés en sus des frais habituels à la charge de l’acheteur. 
Ces frais additionnels sont susceptibles d’être remboursés à 
l’acheteur sur présentation d’une preuve d’exportation du lot hors 
de l’Union Européenne dans les délais légaux (un mois).

Les lots qui font mention du sigle  sont situés à l’étranger. Les 
frais de transport et autres taxes de New York-USA, ou autres 
pays vers le pays du destinataire seront à la charge de l’acheteur.

4 — Les incidents de la vente
En cas de contestation DIGARD AUCTION se réserve de désigner 
l’adjudicataire, de poursuivre la vente ou de l’annuler, ou encore de 
reme� re le lot en vente. Dans l’hypothèse où deux personnes auront 
porté des enchères identiques par la voix le geste, ou par téléphone 
et réclament en même temps le bénéfi ce de l’adjudication après le 
coup de marteau, le bien sera immédiatement remis en vente au prix 
proposé par les derniers enchérisseurs, et tout le public présent pourra 
porter de nouvelles enchères. Pour faciliter la présentation des biens 
lors des ventes, DIGARD AUCTION pourra utiliser des moyens vidéos. 
En cas d’erreur de manipulation pouvant conduire pendant la vente 
à présenter un bien di� érent de celui sur lequel les enchères sont 
portées, DIGARD AUCTION ne pourra engager sa responsabilité, et 
sera seul juge de la nécessité de recommencer les enchères.
5 — Préemption de l’Etat français
L’Etat français dispose d’un droit de préemption des œuvres 
vendues conformément aux textes en vigueur.
L’exercice de ce droit intervient immédiatement après le coup de 
marteau, le représentant de l’Etat manifestant alors la volonté 
de ce dernier de se substituer au dernier enchérisseur, et devant 
confi rmer la préemption dans les 15 jours. DIGARD AUCTION ne 
pourra être tenu pour responsable des conditions de la préemption 
par l’Etat français.
6 — Propriété intellectuelle — reproduction des œuvres

DIGARD AUCTION est propriétaire du droit de reproduction de son 
catalogue. Toute reproduction de celui-ci est interdite et constitue 
une contrefaçon à son préjudice. En outre, DIGARD AUCTION 
dispose d’une dérogation lui perme� ant de reproduire dans son 
catalogue les œuvres mises en vente, alors même que le droit de 
reproduction ne serait pas tombé dans le domaine public. Toute 
reproduction du catalogue de DIGARD AUCTION peut donc consti-
tuer une reproduction illicite d’une œuvre exposant son auteur à 
des poursuites en contrefaçon par le titulaire des droits sur l’œuvre.
La vente d’une œuvre n’emporte pas au profi t de son propriétaire le 
droit de reproduction et de présentation de l’œuvre.
7 — Assurances
L’acquéreur sera lui-même chargé de faire assurer ses acquisitions 
et DIGARD AUCTION décline toute responsabilité quant aux 
dommages que l’objet pourrait encourir, et ceci dès l’adjudication 
prononcée. Toutes les formalités et transports restent à la charge 
exclusive de l’acquéreur.
8 — Indépendance des dispositions
Les dispositions des présentes conditions générales d’achat sont 
indépendantes les unes des autres. La nullité de quelque disposi-
tion ne saurait entraîner l’inapplicabilité des autres.
9 — Compétences législative et juridictionnelle
Conformément à la loi, il est précisé que toutes les actions en res-
ponsabilité civile engagées à l’occasion des prisées et des ventes 
volontaires et judiciaires de meuble aux enchères publiques se 
prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée. 
La loi française seule régit les présentes conditions générales 
d’achat.
Toute contestation relative à leur existence, leur validité, leur oppo-
sabilité à tout enchérisseur et acquéreur, et à leur exécution sera 
tranchée par le tribunal compétent du ressort de Paris (France).
10 — Protection des biens culturels
DIGARD AUCTION participe à la protection des biens culturels 
et met tout en œuvre, dans la mesure de ses moyens, pour 
s’assurer de la provenance des lots mis en vente dans ce catalogue.
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La vente aux enchères  
des œuvres sera faite  

au comptant  
et plus offrant enchérisseurs

Aucun frais acheteur 
supplémentaire  

ne sera appliqué.
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    ORDRE D’ACHAT / ABSENTEE BID
    LIGNE TÉLÉPHONIQUE / TELEPHONE BID

TÉLÉPHONE / PHONE              
Référence bancaires obligatoires à nous communiquer
Required bank reference :

CARTE DE CRÉDIT VISA / CREDIT CARD NUMBER :

                  

Expire fi n / Duration date :     Cryptogramme (au dos) :   
Après avoir pris connaissance des conditions de vente décrites dans le catalogue, je déclare les accepter et vous prie 
d’acquérir pour mon compte personnel aux limites indiquées en euros, les lots que j’ai désignés ci-dessous. (les limites 
ne comprenant pas les frais legaux)
I have read the conditions of sale and the guide to buyers printed in th is catalogue and agree to abide by them. I grant 
your permission to purchase on my behalf the following items with in the limits indicated in euros.(th is limits do not 
include buyer’s premium and taxes).

Les ordres d’achat doivent impérativement nous parvenir
au moins 24 heures avant la vente.

To allow time for processing, absentee bids should be received 
at least 24 hours before the sale begins

Pour les frais légaux qui seront à régler en sus de l’enchère maximum,
se référer au Conditions Générales de Ventes à la fin du catalogue.

RENVOYER PAR MAIL  : CONTACT@DIGARD.COM

N° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN Euros (€)
Top limit of bid in Euros(€)

Nom et prénom  ................................................................................................................................................................................  

Société  ..........................................................................................................................................................................................................

Adresse  ........................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................

Code postal ...............................................................  Ville  .. ........................................................................................................

Pays  ....................................................................................................................................................................................................................

Tél.  ......................................................................................................................................................................................................................

e-mail  ..............................................................................................................................................................................................................
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